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1 – Affluence des bureaux de vote 1 et 2



2 – Proclamation des résultats (cf. procès verbal art. R67 du Code électoral)

Électeurs Votants %
Bulletins 

nuls
Bulletins 
blancs

voix 
exprimées

Pour 
A E M

%
Pour 

AR 2026
%

Bureau 1 830 589 70,96 % 1 10 578 248 42,9 % 330 57,1 %

Bureau 2 807 563 69,76 % 0 9 554 273 49,3 % 281 50,7 %

TOTAL 1637 1152 70,37 % 1 19 1132 521 46 % 611 54 %

Liste Tête de liste Votants Pourcentage

Amanvillers En Mouvement Stéphane HURET 521 46 %

Amanvillers Renouveau 2026 Frédérique LOGIN 611 54 %



3 – Répartition des postes municipaux et communautaires suite aux résultats

Liste Conseillers municipaux Conseillers communautaires

Amanvillers Renouveau 2026 15 2

Amanvillers En Mouvement 4 0

Conformément au Code électoral, il est nécessaire de pourvoir à :
- 19 sièges au Conseil municipal,
- 2 sièges au Conseil communautaire.

Conformément au Code électoral et suite aux résultats des élections du 15 mars 2026, la répartition des postes est 
la suivante :
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